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Texte de la question

M. Didier Le Gac attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
les politiques de santé publique concernant les maladies neurodégénératives. Les maladies neurodégénératives
touchent désormais 3 millions de citoyens (près de 4 millions en incluant les proches aidants) et constituent la
première cause de perte d'autonomie. Le bilan du plan maladies neurodégénératives (PMND) 2014-2019 a,
cependant, mis en évidence le caractère insuffisant des réalisations au regard des besoins et des objectifs fixés
mais aussi de nombreux aspects non couverts. La feuille de route maladies neurodégénératives dont la
première version 2021-2022 avait été lancée en juin 2021 n'a, dans les faits, jamais été totalement mise en
œuvre ni financée. Par ailleurs, alors que cette feuille de route est arrivée à échéance le 31 décembre 2022, les
associations et fondations membres du collectif Maladies neurodégénératives se sont, de leur part, mobilisées,
avec les sociétés savantes et ont travaillé des mois durant, dans une volonté de concertation et de co-
construction avec les directions centrales du ministère de la santé et de la prévention, pour fournir une version
enrichie de cette feuille de route. Cette dernière, censée être mise en application pour les deux années
suivantes, soit 2023-2024, n'a toutefois jamais été validée. Après que M. le ministre de la santé de l'époque, M.
François Braun, a confirmé son souhait de repartir sur un plan pluriannuel pour faire face à cet enjeu majeur de
santé publique, un nouveau travail collectif des associations et fondations a abouti à la validation fin décembre
2023, par l'ensemble des parties prenantes, de mesures pour la mise en place d'une nouvelle stratégie
pluriannuelle 2024-2028. Cette stratégie quinquennale devait être annoncée en janvier dernier mais depuis rien
ne s'est passé. Face à l'enjeu prioritaire que représentent les maladies neuro-dégénératives, la France doit être
en mesure de se doter d'une politique de santé publique d'envergure et de structurer une réponse publique
adaptée à la hauteur des besoins plutôt que d'en appréhender certains aspects sans coordination plus
cohérente et plus large. C'est pourquoi il lui demande quelle politique le Gouvernement entend mener
concernant la stratégie nationale contre les maladies neurodégénératives qu'il s'est engagé à mettre en œuvre
pour les années à venir et quels moyens il entend désormais déployer pour que cette stratégie soit effective et
efficiente.
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